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PPL Bien Vieillir : la révolution domiciliaire attendra 

 
Paris, le 28 mars 2024 

 
Si la Fédésap salue la mise en place de certaines mesures 
techniques portées par un nombre grandissant de 
parlementaires convaincus de la nécessité de faire, la 
proposition de loi (PPL) Bien Vieillir, définitivement adoptée hier, 
reste très éloignée de l’enjeu essentiel du secteur : garantir des 
engagements budgétaires encadrés dans une loi de 
programmation pluriannuelle pour répondre au sous-
financement chronique du secteur. 

 

Par ailleurs, et alors qu’aucune des nouvelles mesures de financement n’ont été évaluées (tarif 
national plancher, CPOM Dotation qualité…), la PPL exhume une vieille fausse bonne idée en 
permettant l’expérimentation de la dotation globale ou forfaitaire, sans consensus de 
l’ensemble des acteurs du domicile.  
 
Pour Frank Nataf, Président de la Fédésap : « Alors qu’un grand ministère porté par Catherine 
Vautrin rassemblant le travail, la santé et la solidarité semblait faire du vieillissement une 
priorité gouvernementale, les incertitudes autour d’une loi de programmation financière 
semblent une nouvelle fois condamner le secteur du domicile à devoir survivre… ».  
 
Opiniâtre et fidèle à son fonctionnement collaboratif avec les pouvoirs publics, la Fédésap 
répondra bien entendu à l’invitation de la ministre Fadila Khattabi d’intégrer les groupes de 
travail annoncés relatifs à la politique du grand âge. 
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